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En ligne, votre DS PAMC est personnalisée ! 
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En déclarant vos revenus en ligne, vous 
bénéficiez d’une démarche guidée et 
personnalisée :

 des options déclaratives adaptées à votre 
situation individuelle (statut 
titulaire/remplaçant, régime fiscal),

 des données de l’Assurance Maladie 
préremplies (sauf pour les remplaçants) 
servant au calcul des prises en charge de 
vos cotisations par la CPAM,

 Des contrôles automatiques qui assurent 
l’exactitude des informations saisies.



En ligne, votre DS PAMC est personnalisée ! 
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Une déclaration effectuée en ligne, le plus tôt possible, 

permet un recalcul de vos cotisations au plus proche 

de votre situation.

Seules les déclarations signées sont transmises 
simultanément :

 au centre dédié aux Praticiens et Auxiliaires 

Médicaux du réseau des Urssaf,

 aux caisses retraites CARMF, CARPIMKO et 

CARCDSF en fonction de l’activité exercée.

Toutes les déclarations non signées ne sont pas 

transmises et ne sont pas conservées.
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Calendrier de la campagne 2022
pour la DS PAMC 2021

8 juin 
2022

30 
novembre

2022

7 avril 
2022

Ouverture du service en 
ligne à partir de net-

entreprises.fr ou pour les 
adhérents au bouquet de 

service urssaf.fr

Début de la campagne de 
saisie de la DS PAMC

Fermeture du service
en ligne DS PAMC

Date limite de 
retour de la 
déclaration 

dématérialisée 
(arrêté à paraître)
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Différents régimes fiscaux 
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Le régime réel BNC
• Selon le statut juridique, l’entreprise peut relever de l’Impôt sur le

Revenu (par défaut) ou de l’Impôt sur les Sociétés.

• Il est généralement possible d’opter pour l’une ou l’autre de ces

impositions (IR ou IS).

Le régime spécial BNC (micro)
• Vous êtes en entreprise individuelle

• Vous relevez de l’impôt sur le revenu (IR)

Il est recommandé d’être accompagné pour choisir

le mode d’imposition
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Statut juridique Impôt sur le Revenu - IR Impôt sur la Société - IS

Entreprise individuelle Oui Non

EIRL Oui Oui

EURL / SELARL 
Travailleur non salarié

Oui Oui

SELASU / SAS / SELARL
Assimilé salarié

Oui Oui

A noter : Au titre de leur activité professionnelle en libéral, les 
praticiens et auxiliaires médicaux sont toujours travailleur non 
salarié. Au titre de la rémunération de son mandant social, dans 
le cas d’une SELASU, SELAS, SELAFA, le professionnel de 
santé conventionné est assimilé salarié pour cette rémunération 
uniquement.

Différents régimes fiscaux - Le régime réel 
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Différents régimes fiscaux 

Le régime réel à l’IR

Les cotisations sont calculées sur le revenu d’activité
indépendante retenu pour le calcul de l’impôt sur le
revenu. Cela correspond au bénéfice net imposable
(chiffre d’affaires diminué des charges)

Le chiffre d’affaires
(les recettes) Bénéfice net

Charges / frais

Cotisations sociales



Le régime réel à l’IS

Les cotisations de Sécurité sociale sont calculées sur le revenu d’activité indépendante retenu pour le 
calcul de l’impôt sur le revenu du gérant. Cela correspond à la rémunération nette imposable 
(rémunération brute diminuée des frais réels et des cotisations sociales).

L’abattement fiscal forfaitaire pour frais de 10% ne s’applique pas à l’assiette sociale.
Une part des dividendes perçus est également prise en compte.

Le chiffre 
d’affaires

(les recettes)

Charges /   
Frais

Cotisations sociales
(si prises en charge par 

l’entreprise)

Rémunération 
nette du gérant
soumise à l’IR

Bénéfice net de 
la société

soumis à l’IS
Exemple : 

15 % < 38 120 €

Dividendes 
soumis à l’IR

Différents régimes fiscaux 
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Différents régimes fiscaux 

Le régime spécial BNC

Si vous exercez en entreprise individuelle et que vos
honoraires (recettes) sont inférieurs à 72 600 €, vous
pouvez choisir le régime spécial BNC dit « micro BNC ».
L’assiette pour le calcul de vos cotisations sera de 66%
de vos recettes brutes.

34% 
d’abattement 

forfaitaire
Bénéfice netLe chiffre d’affaires

(les recettes)



Présentation des accès
à la DS PAMC

03

13



14

La Déclaration Sociale des Praticiens et Auxiliaires Médicaux Conventionnés est accessible :

depuis net-entreprises.fr par le numéro Siret

ou directement

depuis urssaf.fr via le compte personnel par le numéro Siret ou NIR (seule possibilité offerte au gérant

de société)
Date limite de déclaration



Comment compléter
la DS PAMC
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En fonction de votre situation la 
rubrique «Déclarer les revenus (DS 
PAMC)» est constituée :
1. d’un pavé affichant une information 

synthétique
2. d’une zone d’information générale 
3. des boutons d’action

1

3

2

le 7 avril et le 8 juin.     
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Votre situation au 1er janvier 2021 : 
étiez-vous titulaire ou remplaçant ?
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Les options 1 et 3 correspondent à une entreprise 
individuelle ayant opté pour le régime réel des 
Bénéfices Non Commerciaux ou pour le régime micro.

 Le régime réel est calculé sur le total des 
honoraires bruts moins les charges réelles du 
cabinet

 Le régime micro est calculé sur le total des 
honoraires bruts moins l’abattement forfaitaire de 
34%

L’option 5 correspond à un statut de gérant de société 
soumis à l’IS.

 Les rémunérations du gérant seront à déclarer
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La zone est associée à une aide synthétique 
«pavé bleu clair» et le lien «Consulter la notice 
relative à cette donnée» ou l’info bulle 
permettent d’accéder à l’aide en ligne détaillée

En cas de saisie non-conforme, 
affichage en rouge de la zone 



Présentation des relevés
SNIR et RIAP

05

20
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SNIR établi par l’Assurance Maladie 

Des remboursements de 
Frais de déplacements

Des Honoraires tirés 
de l’activité conventionnée

Des Dépassements d’Honoraires, 
permettant de calculer

le montant de la prise en charge 
CPAM

Le SNIR : Système National Inter-Régimes seulement 

pour les professionnels installés.

Le SNIR reprend des données nécessaires : 

• à l’établissement de la DSPAMC, 

données préremplies par la CPAM,

• au calcul des prises en charge des cotisations par 

l’Urssaf.

Ces éléments figurent généralement dans la partie 

« remboursements » ou « relevé d’honoraires » : 

honoraires pour actes.
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SNIR établi par l’Assurance Maladie 

Le RIAP : Relevé Individuel des Activités et de 

Prescriptions nécessaire pour les Chirurgiens-

Dentistes installés :

• À l’établissement de la DS PAMC, données 

préremplies par la Cpam

• Au calcul des prises en charge des 

cotisations par l’Urssaf

Sans RIAP, les remplaçants indiquent 0,00 en 

taux Urssaf (zone V)

L’activité du 
praticien

Les prescriptions du praticien figurant sur les feuilles de 
soins et ayant donné lieu à remboursement par les 

caisses des différents régimes d’assurance maladie.



Aide au remplissage
2 exemples
régime réel et régime micro
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Option 1 : régime réel -
Bénéfices Non 
Commerciaux (BNC)

Cochez la case titulaire 
si vous êtes installé 

en cabinet 

Puis cliquez sur
« Débuter la saisie

de ma déclaration »

Cochez la case 
correspondant à 

votre régime fiscal
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Montant de vos revenus nets 
imposables  à répartir ensuite 
entre O et P 

Revenus de remplacement = 
IJ Maternité Paternité adoption 
IJ Maladie depuis le 01/07/2021

Les indemnités journalières perçues 
dans le cadre d’un arrêt de travail 
ou de la garde d’enfant en lien avec 
la Covid-19 doivent être déclarées 
dans la zone L de la DS PAMC.

Ce montant doit être inclus dans le 
revenu professionnel principal 
déclaré : en zone A pour les 
personnes relevant du régime réel 
et à reporter en O et en R.

Montant versé sur l’année 
au titre des cotisations allocations familiales, 
maladie, Assurance Volontaire AT (Urssaf) 
et retraite - invalidité décès (Carmf, Carpimko ou 
Carcdsf)

Le montant des primes versées au titre de :
• contrats d'assurance groupe (contrats Madelin)
• plans d'épargne retraite (PER)
à répartir ensuite entre OF et PF OF = K * O / (O+P)

COVID-19 

Nouveauté

IJ Maladie depuis le 01/07/2021
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Exemple d’une notification 2021
Cotisations Sociales 
obligatoires appelées 
par l’Urssaf

Ajouter
à ce montant
les cotisations versées à 

votre caisse vieillesse
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Comment calculer la part 
des revenus « conventionnés » rubrique O  :
Revenu en A x (honoraires conventionnés en R/ total des recettes en W) 
[30 000 x (52 000/ 60 000) = 26 000 €
et « non conventionnés » Rubrique P
Revenus en A – revenus conventionnés O 
30 000 – 26 000 = 4 000 €

En tant que titulaire,  les montants sont préremplis par l’assurance 
maladie  à partir de votre relevé SNIR. En cas de désaccord avec le 
montant des honoraires,  il est possible de le corriger. Le montant initial 
reste visible en « (montant pré-renseigné) »
Le montant inclut les remboursements d’indemnités kilométriques.

Une fois le formulaire rempli, 
cliquez sur
« valider ma déclaration »s

Ajouter à R :

COVID19
• Les rémunérations dérogatoires des médecins libéraux appelés en renfort, 
• Les Indemnités Journalières arrêt de travail ou garde d’enfants 

• Les Indemnités Journalières maladie perçues à compter du 1er juillet 2021

Nouveauté
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Option 2 : régime micro BNC 
pour un remplaçant

Cochez la case « Remplaçant » 
si vous aviez ce statut au 

1er janvier 2021

Puis cliquez sur
« Débuter la saisie

de ma déclaration »

Cochez la case
correspondant à 

votre régime fiscal
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Montant brut des rétrocessions perçues qui seront 
ensuite à répartir entre O et P 
mais APRES ABATTEMENT 
Soit D * 66 % = O + P

Les indemnités journalières maladie
ne sont pas à déclarer :
- Celles versées à l'occasion d'arrêts 

de travail débutant à compter du 
1er juillet 2021

- celles perçues dans le cadre d’un
arrêt de travail ou la garde
d’enfant en lien avec l’épidémie

Montant versé sur l’année 
au titre des cotisations allocations familiales, 
maladie, Assurance Volontaire AT (Urssaf) et retraite 
- invalidité décès (Carmf, Carpimko ou Carcdsf)

Si vous avez remplacé 
en zone franche urbaine ou 
zone déficitaire en offre de soins : indiquez 
le montant net (après abattement ) des revenus et 
déduisez les recettes correspondantes 
de la zone D soit 3000 * 66 % 

W = total des rétrocessions perçues soit 35 000 + 
3000 en zone franche urbaine ou déficitaire en offre 
de soin
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S - Puis renseignez 0 dans la case 
S « dépassements d’honoraires »

R - En tant que remplaçant vous 
n’avez pas de relevé SNIR : 
déclarez le total des 
rétrocessions perçues  

Une fois le formulaire rempli, 
cliquez sur « valider ma 
déclaration »
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Vérifier l’ensemble des 
éléments saisis

Le total de O + P doit être égal à A c’est-
à-dire le revenu net fiscal

Dans ce cas O + P = A c’est-à-dire
26 000 + 4 000 = 30 000

Ajouter à R :
 les rémunérations dérogatoires des médecins libéraux appelés en 

renfort, 
 les Indemnités Journalières perçues à compter du 1er juillet 2021, 

arrêt de travail ou garde d’enfants
 les rémunérations brutes versées dans le cadre des centres de 

vaccination
 les rémunérations forfaitaires versées dans le cadre des tests 

antigéniques
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Correction de votre 
DS PAMC à tout 

moment !

Cliquez sur 
« Corriger ma déclaration » 
si vous souhaitez la modifier
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A l’étape « signer la déclaration »  des contrôles de cohérence entre les 
différentes informations saisies sont réalisés. En cas de défaut, 
l’enregistrement du formulaire sera bloqué. 
Les fenêtres suivantes sont affichées :

Affichage des anomalies bloquantes 
directement sur le formulaire dans les zones 
concernées

Cas d’anomalies bloquantes : la déclaration 
doit être rectifiée au niveau des signalements 
indiqués pour pouvoir la signer et l’envoyer 

Cas d’anomalies non bloquantes : la déclaration peut être signée sans 
corrections toutefois cela peut avoir un impact sur le montant de la 
prise en charge des cotisations 



34

La signature de la déclaration  est 
indispensable pour qu’elle soit prise 
en compte

Accusé de réception : 
il est immédiat, instantané et direct



Rémunérations Covid-1907
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• Les rémunérations dérogatoires pour indemnisation 

forfaitaire des médecins libéraux appelés en renfort 

pendant la crise sanitaire dans le cadre de la continuité 

de soins.

• Les indemnités journalières perçues dans le cadre d’un 

arrêt de travail ou la garde d’enfant en lien avec 

l’épidémie (sauf régime micro).

• Les rémunérations brutes versées par la Cpam dans le 

cadre des centres de vaccination.

• Les rémunérations forfaitaires perçues dans le cadre des 

tests antigéniques.

COVID-19 : les montants à déclarer



Offres de service 08
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L’Urssaf à vos côtés

Les services disponibles

pour toute question relative à la DS PAMC :

• L’aide en ligne 

• Le ChatBot et le Webchat

• Le tutoriel vidéo disponible sur urssaf.fr

• La ligne téléphonique 0 806 804 209, choix 1 pour les 

questions de remplissage, choix 2 pour les problèmes 

d’accès (du lundi au vendredi de 9h à 17h).

• La messagerie en ligne depuis votre compte urssaf.fr



Questions / Réponses09
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